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PROPRIETAIRE
Parcelle Propriétaires Surface totale ~ Surface comprise
(m2) dans le PPA (m2)
88 JENNY Yvette et LANCIA Marie-Rose 30779 6'950
TOTAL 6'950
SITUATION
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LEGENDE COUPE A-A
GENERALITES Echelle: 1 /500

— périmétre du plan partiel d'affectation

AFFECTATION

zone d'habitation de moyenne densité

MESURES DE CONSTRUCTION
r-

L 1 gabarit d'évolution des batiments

altitude maximum des batiments

altitude du terrain aménagé
SPd surface de plancher déterminante maximum
T—T  orientation prioritaire du faite de toiture

—_— limite des constructions

MESURES D'EQUIPEMENT

chemin d'accés avec servitude de passage public

accés aux garages enterrés

Cp] places de stationnement a ciel ouvert (visiteurs)
- . )
= sensde circulation

® e » cheminement piétonnier public

O0OD  cheminement piétonnier privé

MESURES D'AMENAGEMENTS EXTERIEURS

O arbre nouveau

Q. L
OO haie vive nouvelle
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